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Montréal, le 10 février 2003
Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
Pour faire suite à notre lettre du 6 courant concernant les branchements internet et à certaines difficultés rencontrées ce jour, nous souhaitons apporter certaines précisions techniques supplémentaires.
Afin de profiter des dits branchements internet, les ordinateurs devront être configurés de la façon suivante :

· le protocole TCT/IP doit avoir été installé;
· TCP/IP devra être configuré pour une configuration automatique (appelée « DHCP »); et 
· Il faut avoir spécifié "Aucun serveur Proxy" dans leur fureteur (Internet Explorer ou Netscape).
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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